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Chamllre des Ileprésentants, 

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE ! 86!. 

Pr~jet tl'a1lresse en répense au discours du Trône c,). 

AMENDEMENT AU § 18. 

Les mesures qui nous seront soumises pour combler les lacunes dont l'existence 
serait constatée dans la législation relative à l'administration des fondations alîec 
rées aux études et des biens consaérés aux cultes, seront examinées par la Chambre 
avec 1a pins sérieuse attention, afin de eoncilier le respect dû à Ja propriété avec 
les nécessités d'une bonne gestion. 

c- DE THEUX. 
Ar.P. NOTHOMB. 
DE LIEDEKERKE-BEAUFORT. 
B. C. DUMORTIER. 
F. NOTELTEJRS. 
D. DE HAERNE. 
DECHAMPS. 
THIBAUT. 

E. J. Ismons VAN OVERLOOP. 
E. COPPENS BOVE. 

, 

(1) Discours du Roi, n• 1. 
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